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Gouvernement de l'Ontario
Ministre des Services au public et aux entreprises
Recherche d'actes de décès Formulaire d'autorisation du plus proche parent
Fields marked with an asterisk (*) are mandatory.
Instructions
If you wish to complete the application manually rather than electronically please click:
Pour les membres de la famille, les communautés ou les organisations autochtones qui souhaitent obtenir une copie certifiée de l'acte de décès d'un enfant autochtone décédé dans un pensionnat en Ontario.
Il n'y a aucuns frais si la demande est faite à l’aide du présent formulaire.
Ce formulaire d'autorisation n'est requis que pour un décès survenu au cours des 70 dernières années.
Il doit être rempli par un membre de la famille (c.-à-d. le plus proche parent vivant) pour :
•         demander une copie certifiée de l'acte de décès ou
•         autoriser une communauté, une organisation ou un représentant à faire une demande et à recevoir une copie certifiée de l'acte de décès au nom du plus proche parent. 
Si vous souhaitez obtenir une copie certifiée de l'acte de décès de plus d'un enfant, veuillez remplir un formulaire par enfant.
Important : Si vous faites la demande pour une communauté ou une organisation, on recommande de soumettre d'abord une demande de recherche d’actes de décès pour confirmer qu'un acte de décès est disponible avant d’obtenir l’autorisation du plus proche parent. Celle-ci peut être fournie séparément, une fois qu'une demande de recherche a été faite.
Si vous la fournissez séparément après une recherche, veuillez indiquer le numéro de référence de votre demande de recherche d’un acte de décès soumise précédemment.
Section A : Attestation du plus proche parent (obligatoire)
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Section A : Attestation du plus proche parent (obligatoire)
Cette section doit être remplie par le membre de la famille attestant qu'il est le plus proche parent de la personne décédée. Si tous les plus proches parents sont décédés, le plus proche parent suivant peut remplir cette section. Les plus proches parents suivants comprennent : grands-parents, arrière-grands-parents, tante, oncle, cousin(e) germain(e), nièce, neveu ou petit-enfant.
Plus proche parent *
Si tous les plus proches parents ci-dessus sont décédés et que vous êtes le proche parent suivant :
Attestation
Je, 
, suis le ou la
de
.
J’atteste que je suis le plus proche parent ou, si tous les plus proches parents sont décédés, le proche parent suivant.
Section B : Lettre d'autorisation du plus proche parent (le cas échéant)
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Section B : Lettre d'autorisation du plus proche parent (le cas échéant)
Cette section doit être remplie par le membre de la famille (c.-à-d., le plus proche parent) afin d'autoriser une communauté, une organisation ou un représentant à faire une demande pour l’obtention d’une copie certifiée de l'acte de décès. Si tous les plus proches parents sont décédés, le plus proche parent suivant peut remplir cette section. Le plus proche parent ou le plus proche parent suivant (le cas échéant) autorise l'envoi de toutes les copies certifiées ou correspondances demandées à l'adresse postale de la personne autorisée.
Je,
,
suis le plus proche parent ou plus proche parent suivant et j'autorise
de
à demander en mon nom une copie certifiée de l'acte de décès de 
et j'autorise que la copie certifiée de l’acte de décès demandée ou la correspondance soit envoyée à l'adresse postale de la personne autorisée nommée ci-dessus.
Soumission de la demande
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Soumission de la demande
Il faudra de 6 à 8 semaines environ pour traiter votre demande à compter de la date de réception. Les demandes comportant 15 recherches ou plus pourraient prendre plus de temps à effectuer.
Si vous avez déjà soumis une demande de recherche d’un acte de décès et que vous soumettez le présent formulaire séparément à notre bureau, veuillez indiquer le numéro de référence de votre demande originale à la page 1.
En ligne
1.         Remplissez et sauvegardez le présent formulaire.
2.         Téléversez votre formulaire dûment rempli en ligne au moyen d'une Demande de services liés aux certificats – sans paiement à l'adresse Ontario.ca/Formulairesidentite  
Veuillez suivre les étapes décrites sur le site Web.
•         Fournissez les renseignements sur le demandeur dans la Section 1 à la Section 5. 
•         Téléversez votre Formulaire d'autorisation du plus proche parent à la Section 4.
Par la poste
Vous pouvez également envoyer votre formulaire dûment rempli par la poste à :
ServiceOntario, Bureau du registraire général  À l'attention de : Chef de la prestation des services 189 Red River Road, CP 4600 Thunder Bay ON  P7B 6L8
Par télécopieur
Vous pouvez télécopier votre demande dûment remplie au Bureau du registraire général au 1-807-343-7411.
•         Joignez une lettre d’envoi à votre télécopie en indiquant « À l’attention de : Chef de la prestation des services ».
Les renseignements personnels contenus dans le présent formulaire sont recueillis aux termes de la Loi sur les statistiques de l’état civil, L.R.O. 1990, chap. V.4, et serviront à fournir des copies certifiées, des extraits, des certificats ou des avis de recherche et à vérifier les renseignements présentés et votre droit au service demandé. Pour toute question concernant cette collecte de renseignements, veuillez vous adresser à : Le registraire général adjoint, Bureau du registraire général, 189 Red River Road, CP 4600, Thunder Bay (Ontario) P7B 6L8. Téléphone : 1-800-461-2156 ou 416-325-8305, ATS/téléscripteur (pour les malentendants) : 1-800-268-7095 ou 416-325-3408.
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